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Jeudi 29 septembre,  

les retraités dans la rue !  
 

Depuis 3 ans, nos pensions de retraites sont bloquées.  

 Pour la retraite Sécu, nous avons eu, en tout et pour tout, une 

« revalorisation » de 80 centimes en novembre dernier. Un 

« foutage de gueule » que nous avons dénoncé en allant porter 

ces 80 centimes aux députés du Pays de Montbéliard (MM. 

Barbier et Bonnot). Et pour 2016, le Comité de pilotage, ins-

tallé par le gouvernement, préconise une augmentation de 0 !  

 Pour les retraites complémentaires ARRCO et AGIRC, l’ac-

cord signé le 30 octobre 2015 entre le MEDEF et la CFDT pré-

voit 3 années supplémentaires de blocage, sans parler de la 

baisse du nombre de points et de la décote qui impacteront les 

futurs retraités. 

Pourtant les retraités doivent faire face à la hausse des prix des fruits 

et légumes, du gaz, des mutuelles… Beaucoup doivent faire atten-

tion à toutes leurs dépenses et rogner sur les loisirs, les vacances. 

Après une vie de travail, cette situation est anormale. 

On nous dit qu’il n’y a pas d’argent dans les caisses alors que les profits des entreprises du CAC 40, les 

distributions de dividendes et la rémunération des grands patrons battent tous les records.  

La CGT, FO, CFTC, CFE/CGC, FSU, Solidaires, et les associations de retraités UNRPA, LSR, FGR-FP 

appellent les retraités à se faire entendre, pour la revalorisation des pensions par une journée nationale 

d’action unitaire le 29 septembre. Des rassemblements et manifestations auront lieu partout en France. 

Nous appelons donc les retraités à se réunir jeudi 29 septembre à 14 H  

à la Gare de Montbéliard pour une initiative « Retraités dans la rue ». 

Cette action sera aussi l’occasion  

 d’alerter sur l’offre de soins dans notre région avec la fermeture programmée de l’hôpital de Mont-

béliard et la pénurie progressive de généralistes et de spécialistes.  

 et de défendre nos propositions dans le domaine de la santé : 

o Maintien d'un service de petites urgences et consultations dans l'aile D de l'hôpital Boulloche. 

o Sortie du partenariat public/privé qui va obliger l'hôpital médian à payer des loyers à Vinci et 

le parking à Eiffage au détriment des usagers et du budget qui devrait être consacré à l'amélio-

ration des soins (achat de matériel et embauche de personnel). C'est un comble de voir que les 

subventions publiques vont à la construction d'une clinique privée à Montbéliard pendant que 

l'hôpital public devrait payer des loyers au privé. Nous combattons cette logique de privatisa-

tion, où notre santé n'est qu'une marchandise au détriment d'un service public de qualité. 

o La création de maisons de santé pour éviter la désertification médicale.  

 
Site de Sochaux 

 



Ce qu’on a fait en août 

Pétition-record à Colombier-Fontaine !  
 

Loin de se tarir avec la canicule du mois d’août, c’est un flot ininterrompu de 

signatures qui a rejoint la pétition pour un pôle médical local, initiée par Louis 

Thiebaut et Pierre Voinchet. Le cap des 900 signatures est dépassé. Un record 

dans un village qui compte moins de 1500 habitants. Après l’Est Républicain, 

France Bleue a rendu compte de cette mobilisation, permettant à Louis et Pierre 

de s’exprimer sur les ondes. 

En septembre, une délégation de signataires se rendra, avec la CGT, au-

près du député, M. Barbier, pour lui remettre une copie de cette pétition 

et lui demander de faire le nécessaire pour répondre à la demande de la 

population. 

Un site internet pour les retraités 
 

Notre section syndicale s’agrandit et suscite un intérêt grandissant. Il est donc 

nécessaire d’adapter et d’élargir nos moyens de communication. 

Un projet de site internet a donc vu le jour : 

 Il a bien sûr une vocation « interne » en permettant aux adhérents de re-

trouver l’ensemble des informations concernant notre section syndicale. 

 Il a, en plus, une vocation « externe » pour faire connaitre plus largement 

nos prises de position et nos actions. 

A ce stade, il s’agit encore d’une ébauche, qui méritera d’être progressivement 

complétée et améliorée. Pour cela, nous sommes preneurs de toutes vos re-

marques, critiques et propositions. D’avance merci. 

L’adresse de ce site, à mettre dans vos « favoris » :  

http://retraitescgtpsa.free.fr 

Bien entendu, ce nouvel outil de communication est un complément. Il ne remet en cause ni les envois 

par mail, pour ceux qui nous ont transmis leur adresse-électronique, ni l’envoi postal mensuel pour ceux 

qui n’ont pas internet.  

C’est aussi l’occasion de rappeler à ceux qui reçoivent ce Courrier des retraités par La Poste, que, s’ils ont une 

adresse-électronique, ils peuvent nous la transmettre pour recevoir des informations plus complètes … et nous 

économiser les timbres ! 
 

Assemblée de rentrée du syndicat 
 

Le 30 septembre, 200 syndiqués de Sochaux dont 37 

membres de notre section retraités se sont réunis pour 

l’Assemblée de rentrée annuelle. 

L’occasion de se retrouver et de discuter entre « ac-

tifs » et retraités des principaux points de cette rentrée : 

 Application du nouvel accord de compétitivité 

(NEC) à l’usine 

 Poursuite de l’action contre la loi El Khomri. 

L’occasion aussi pour les retraités de sensibiliser les 

actifs sur les enjeux de défense de leurs droits à la re-

traite, et le piège que représente la mise en place par le 

direction PSA d’un système de retraite supplémentaire 

par capitalisation – PERCO (voir page 4).  



Au programme des prochaines semaines 

Jeudi 8 septembre : Sortie conviviale à Brebotte (90)  
Nelly, Denise et Daniel nous ont préparé avec l’aide de Françoise (merci à elle), une journée sympa au bord 

d’un bel étang, équipé de tables, bancs et barbecue, avec de la possibilité de s’abriter (du soleil ou de la 

pluie), et de pêcher (ceux qui veulent taquiner le goujon apportent leur matériel et 4 €). 

Deux formules au choix de chacun, avec départ en covoiturage du parking de la piscine de Sochaux : 

o Départ n°1 à 8H pour les pécheurs et pour ceux qui veulent faire la balade du matin (3 heures de 

promenade sans difficulté ni dénivelé : bois, prairie, étangs, canal) 

o Départ n°2 à 11H pour les autres. 

Chacun apporte son repas et sa boisson ce qui n’empêche pas de partager, en toute simplicité et dans la 

bonne humeur. Dans l'après-midi, ceux qui le souhaitent peuvent faire la visite guidée du Musée des vieux 

métiers de Brebotte (3 €). Inscription auprès de Bérénice (03 81 94 25 90). 

Jeudi 15 septembre : Loi Khomri, même votée, on n’en veut pas ! 
Le sondage ODOXA pour le journal Les Echos indique que 

71 % des français sont mécontents de l’adoption de cette loi, 

et que 55 % pensent que les syndicats ont raison de pour-

suivre la mobilisation.  

L’intersyndicale CGT, FO, FSU, Solidaires et les associa-

tions de jeunesse organisent un meeting de rentrée commun 

le 7 septembre à Nantes avec, côte à côte, Philippe Martinez 

et Jean-Claude Mailly. Une première depuis des années ! 

Pour la journée nationale d’action du 15 septembre, les 

Unions locales CGT, FO, FSU appellent à une manifes-

tation à 14H au Champ de Foire de Montbéliard.  

Mardi 20 septembre : Soirée-débat avec Bernard Thibault 
Bernard Thibault, secrétaire général de la CGT de 1999 à 2013, siège maintenant au sein de l’OIT (Orga-

nisation internationale du travail). Il est donc bien placé pour analyser et comprendre la situation du monde 

du travail partout sur la planète, les dégâts des politiques ultralibérales, de la mise en concurrence et de la 

mondialisation. Il vient d’écrire un livre au titre évocateur : « La 3ème guerre mondiale est sociale ». 

L’UD CGT de Belfort l’invite à en débattre mardi 20 septembre à la Maison du Peuple de Belfort. 

Un moment à ne pas manquer pour mieux comprendre les enjeux actuels. 

Lundi 3 octobre : Courbet et les impressionnistes 
Gustave Courbet, né en 1819 à Ornans est un peintre engagé. Il peint 

les gens du peuple et caricature les bourgeois et les curés (Un enterre-

ment à Ornans, Le retour de la Conférence). Proche des anarchistes, il 

refuse la légion d’honneur proposée par Napoléon III et, en 1871, prend 

une part active à la Commune de Paris. Après la semaine sanglante, il 

doit s’exiler en Suisse pour échapper à la vengeance des versaillais qui 

l’ont condamné et emprisonné pour son action révolutionnaire. 

Son style de peinture qui rompt avec le classicisme et l’académisme, 

en fait un précurseur des impressionnistes. Le musée d’Ornans pré-

sente une exposition sur ce thème.     

Sur proposition de Christian Corouge, notre section organise « une journée à Ornans », lundi 3 octobre.  

Départ à 10H du parking de la piscine de Sochaux (8 € pour le covoiturage). Chacun apporte son pique-

nique. Visite du musée (4 € pour les 60 ans et +, 8 € pour les autres) et commentaires sur la vie et l’œuvre 

de Courbet. Inscription auprès de Bérénice (03 81 94 25 90). 



Du côté du groupe PSA et de Sochaux  
Le PERCO, chacun pour soi, et tous à la merci des marchés financiers.  

La direction PSA annonce l’ouverture de discussions sur la mise en place d’un PERCO. Quèsaco ? 

Le PERCO est un dispositif de retraite supplémentaire par capitalisation : 

Chaque salarié se voit attribuer un compte personnel PERCO dans lequel il peut faire des versements : 

intéressement, participation, monétisation de ses compteurs individuels, etc.  L’employeur verse un com-

plément (abondement). Les sommes inscrites dans le PERCO sont bloquées jusqu’à la retraite, sauf cir-

constances exceptionnelles. Elles sont placées sur les marchés financiers ou monétaires. Le produit de ce 

compte ouvre droit à un capital ou à une rente quand le salarié passe en retraite. 

La CGT n’est pas favorable aux systèmes par capitalisation : 

1) L’argent va à l’argent. Les salariés ne bénéficient de 

l’abondement de l’employeur qu’en fonction des moyens 

qu’ils ont pour épargner. Cela accroit les inégalités. 

2) Aucun résultat n’est garanti. Le montant final dépend 

des aléas boursiers et de la commission que les ges-

tionnaires prennent au passage. Ce ne sont pas les sa-

lariés d’ENRON qui nous démentiront ! 

3) Le développement de ces systèmes par capitalisation 

(qui bénéficient d’un tapis rouge social et fiscal) est 

l’autre volet de l’action du gouvernement et du ME-

DEF pour détruire la protection sociale actuelle. Il s’agit de mettre dans la tête des salariés que les 

retraites par répartition, avec des droits collectifs, c’est ringard. Il ne sert à rien de défendre la retraite 

de la Sécu et de combattre l’accord du 30 octobre 2015 sur les retraites complémentaires. Non, si 

vous voulez une retraite décente, c’est à chacun individuellement d’épargner dans le PERCO. Et si 

demain, vous n’avez qu’une petite retraite, vous n’aurez à vous en prendre qu’à vous-mêmes ! 

Pour la CGT, le meilleur moyen d’améliorer les futures retraites, c’est :  

 Augmenter les salaires. Cela augmente le salaire de référence pour le calcul de la retraite sécu et cela 

augmente le nombre de points de retraite complémentaire. 

 Revenir sur les réformes antisociales qui réduisent le montant de la retraite sécu (revenir au calcul sur 

les 10 meilleures années au lieu des 25). 

 Revenir sur l’accord du 30 octobre 2015 sur les retraites complémentaires, qui diminue le nombre de 

points acquis et instaure la décote 

A quelque chose, malheur est bon : l’ouverture des discussions sur le PERCO est une occasion pour le 

syndicat d’expliquer aux salariés le fonctionnement de notre système de retraite par répartition et nos re-

vendications, alors que d’habitude, les salariés ne s’y intéressent que lorsqu’ils sont « au pied du mur ». 

A noter sur votre agenda 

 Jeudi 8 septembre : Journée-barbecue à Brebotte 

 Jeudi 15 septembre : Manif loi El Khomri à 14H au Champ de Foire. 

 Mardi 20 septembre à 20H Maison du Peuple de Belfort : Confé-

rence-débat avec Bernard Thibault  

 Jeudi 29 septembre Retraités dans la rue à 14H Gare de Montbéliard 

 Lundi 3 octobre Journée à Ornans pour l’exposition « Courbet et les 

impressionnistes ». 

 Jeudi 6 octobre à 14H au syndicat de Sochaux : Réunion du collectif d’animation de la section 


